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Personnes relevant de la compétence du HCR

+ 18%  EN 2018

2018 197,095

2017 167,303

2016 71,598

 

Réfugiés
37 494

Demandeurs d’asile
9 180

Déplacés internes
138 000

Réfugiés rapatriés
2

Autres
12 419

Réfugiés Demandeurs d’asile Déplacés internes Réfugiés rapatriés
Autres
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Contexte opérationnel 
La situation économique dans la République du Congo a continué d’être menacée par la chute du prix du pétrole, ce

qui est préoccupant et a de graves conséquences pour les réfugiés.

 

Plus de 10 000 Rwandais vivent encore au Congo, dont 9 000 sans statut de réfugié depuis le 1  janvier 2018, après

l’application de la clause de cessation pour les réfugiés rwandais. Ces anciens réfugiés résident actuellement sur le

territoire congolais sans statut officiel. Le HCR continue de les aider pour le rapatriement et l’intégration locale, mais

avec un intérêt limité parmi les anciens réfugiés.

 

La majorité des réfugiés originaires de la République démocratique du Congo (RDC) et du Rwanda ont exprimé leur

souhait de rester dans le pays.  

 

Par conséquent, en 2018, le HCR a plaidé en faveur de l’adoption d’une stratégie d’intégration locale pour ces

populations. Pour le moment, le Gouvernement s’est déclaré inquiet face à une telle stratégie qui encouragerait les

réfugiés à rester indéfiniment dans le pays.

 

Tendances démographiques
À la fin de 2018, 59 890 réfugiés vivaient au Congo, soit une légère hausse depuis le début de l’année. Vers la fin de

l’année, quelque 16 000 nouveaux réfugiés originaires de la RDC avaient traversé la frontière pour entrer au Congo

en moins d’une semaine.  

Le nombre de déplacés internes a diminué, passant de 114  000 à 76  000 à la fin de l’année. Des retours des

déplacés internes ont été signalés, même si nulle donnée n’est disponible jusqu’à présent pour évaluer l’ampleur du

processus de retour. 

La mise en œuvre de solutions durables a permis cette diminution du nombre de réfugiés. Plus de 3 500 réfugiés

centrafricains ont été rapatriés et 8 000 anciens réfugiés rwandais sont encore considérés comme des personnes

relevant de la compétence du HCR.

Chiffres clés :
100% des réfugiés ont reçu une documentation individuelle pour leur protection

85% des étudiants suivant une formation professionnelle ont obtenu un diplôme (études achevées avec

succès et délivrance d’un certificat)

30% des réfugiés originaires de la RDC optant pour l’intégration locale ont été intégrés sur place

22% des ménages de déplacés internes ont pu satisfaire leurs besoins en articles ménagers de base

3 536 réfugiés centrafricains ont été rapatriés dans la sécurité et la dignité

 

Principales réalisations :
 

Des milliers de réfugiés, pour la plupart originaires de la RCA, ont été rapatriés et quelques douzaines d’autres ont

été réinstallés avec l’appui du HCR.

 

Le HCR s’est attaché principalement à réduire l’apatridie par des campagnes de sensibilisation, la réalisation

d’activités sur l’enregistrement des naissances et l’organisation d’un atelier sur les systèmes d’enregistrement de

l’état civil dans les départements de la Likouala et du Pool.

 

er



Le HCR a apporté son soutien au Ministère de la justice pour la révision des codes et dans le domaine des

statistiques nationales.

 

Besoins non satisfaits
L’adoption de la loi sur l’asile par le Gouvernement demeure en suspens. Le cadre juridique destiné à faciliter

l’application du mécanisme n’a pas encore été adopté.

 

L’accès aux services sociaux essentiels, tels que l’éducation et la santé, reste problématique pour les réfugiés en

raison des faiblesses du système national. La prestation de services par le HCR a été insuffisante pour couvrir les

besoins.

Faute d’un financement suffisant du HCR, les réfugiés dans le département de la Likouala n’ont pas été en mesure

de recevoir une aide en articles non alimentaires.
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